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TERMES DE REFERENCES 

 

 

Projet :  Système de Protection Sociale intégré et inclusif – SDG-Fund 

 

Titre de la consultance : Recensement des travailleurs formels et informels et cartographie de 

l’économie informelle dans les trois communes, District 

d’Amboasary Sud, Région Anosy. 

Organisation :   Organisation internationale du Travail (OIT) 

Durée de service :   20 jours 

Période de mise en œuvre : Août/Septembre 2020 

Type de contrat : Contrat de Collaborateur Externe 

 

Zone d’étude : Communes de Behara, Ifotaka et Tanandava Sud dans le District 

Amboasary, Région Anosy.  

Financement :    Projet FANAVOTSE - MDG/19/52/UND 

 

 

1. Contexte et Justification 

 

Le programme « Système de Protection Sociale Intégré et Inclusif » est un programme conjoint du 

Système des Nations Unies financé par le SDG Fund. Le programme est mis en œuvre par UNICEF, 

PAM, UNFPA et OIT, en partenariat avec OMS, FAO et OHCHR. Il est composé de quatre volets dont 

(i) filet de sécurité, (ii) sécurité agricole, (iii) sécurité santé, (iv) C4D et Protection des VGB. Chacune 

des quatre agences des Nations Unies est responsable de la mise en œuvre des volets selon leur mandat 

respectif. La synergie et la complémentarité des actions convergeront vers le double objectif ultime du 

programme à savoir : 

(i) Promouvoir l'intégration sociale et économique des ménages vivant dans l'extrême pauvreté à 

Madagascar, en particulier les personnes vivant avec handicap, en leur fournissant des interventions 

complémentaires de protection sociale visant à soutenir la consommation, la gestion des risques 

climatiques et socio-économiques et la promotion du capital humain et des investissements 

productifs. 

(ii) Renforcer le cadre institutionnel national de la protection sociale en soutenant le gouvernement dans 

l'élaboration d'un modèle efficace qui pourrait être mis à l'échelle au niveau national. 

 

Exécuté pour une durée de deux ans qui prendra fin en janvier 2022, le programme interviendra dans 

trois communes dans le district Amboasary de la Région Anosy. Il s’agit des communes de Behara, 

Ifotaka et Tanandava Sud.  

Le programme vise à appuyer le pays pour qu’il puisse atteindre les Objectifs de Développement 

Durable, en particulier ODD 1, 2, 3, 4, 5 et 10 selon les cibles ci-après : 

 1.2 : D’ici à 2030, réduire au moins de moitié la proportion d’hommes, de femmes et d’enfants de 

tout âge qui vivent dans la pauvreté sous tous ses aspects, d’après les définitions nationales qui en 

sont données 

 1.3 : Mettre en place des systèmes et mesures de protection sociale pour tous, adaptées au contexte 

national, y compris des socles de protection sociale, et faire en sorte que, d’ici à 2030, une part 

importante des pauvres et des personnes vulnérables en bénéficient 
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 2.3 : D’ici à 2030, doubler la productivité agricole et les revenus des petits producteurs alimentaires, 

en particulier les femmes, les autochtones, les exploitants familiaux, les éleveurs et les pêcheurs, y 

compris en assurant l’égalité d’accès aux terres, aux autres ressources productives et intrants, au 

savoir, aux services financiers, aux marchés et aux possibilités d’ajout de valeur et d’emploi autres 

qu’agricole 

 3.8 : Faire en sorte que chacun bénéficie d’une couverture de santé universelle, comprenant une 

protection contre les risques financiers et donnant accès à des services de santé essentiels de qualité 

et à des médicaments et vaccins essentiels sûrs, efficaces, de qualité et d’un coût abordable  

 4.1 : D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les filles et tous les garçons suivent, sur un pied d’égalité, 

un cycle complet d’enseignement primaire et secondaire gratuit et de qualité, qui débouche sur un 

apprentissage véritablement utile 

 5.1 : Mettre fin, dans le monde entier, à toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes et 

des filles 

 5.2 : Éliminer de la vie publique et de la vie privée toutes les formes de violence faite aux femmes et 

aux filles, y compris la traite et l’exploitation sexuelle et d’autres types d’exploitation 

 10.2 : D’ici à 2030, autonomiser toutes les personnes et favoriser leur intégration sociale, 

économique et politique, indépendamment de leur âge, de leur sexe, de leurs handicaps, de leur race, 

de leur appartenance ethnique, de leurs origines, de leur religion ou de leur statut économique ou 

autre. 

 

Le programme contribue à la mise en œuvre des quatre piliers de la stratégie nationale de protection 

sociale à savoir : 

 Un programme de transferts sociaux (filets sociaux de sécurité) visant à fournir un soutien à la 

consommation prévisible et à long terme aux ménages les plus pauvres associés à des mesures 

d'accompagnement pour promouvoir les investissements en capital humain  

 Des programmes visant à aider les ménages les plus pauvres à accéder aux services socio-

économiques de base (santé, éducation, nutrition) et les groupes vulnérables à des services spécialisés 

(protection de la VBG)  

 Des programmes de soutien aux moyens de subsistance pour sortir progressivement les ménages de 

la pauvreté en faisant face au changement climatique  

 Des Régimes d'assurance contributifs ciblant initialement les travailleurs de l'économie formelle avec 

un objectif d'extension vers ceux de l'économie informelle. 

 

Dans le cadre de la promotion du travail décent, la mise en œuvre du programme s’insère dans la 

réalisation de la priorité n°2 « Améliorer la productivité du travail par la promotion du dialogue social, 

les principes et droits fondamentaux au travail et la protection sociale » du Programme Pays pour le 

Travail Décent et au Programme et Budget de l’OIT pour le résultat 7 « Une protection adéquate et 

efficace pour tous au travail », produit 7.4 – « Capacité accrue des mandants de l’OIT à fournir une 

protection adéquate aux travailleurs concernés par diverses formes de modalités de travail, notamment 

les travailleurs des plateformes numériques, ainsi qu’aux travailleurs informels » et à l’indicateur 7.4.2. 

« Nombre de pays ayant un diagnostic validé de l’économie informelle et/ou des politiques, 

réglementations ou mécanismes de contrôle de nature à faciliter la transition vers la formalité des 

travailleurs informels employés par des entreprises formelles ou des ménages » 

 

Le programme a reçu l’assentiment des ministères clés composés du Ministère de la Population, de la 

Protection Sociale et de la Promotion de la Femme, du Ministère du Travail de l'Emploi, de la Fonction 

Publique et des Lois Sociales et du Ministère de la Santé Publique. Ces ministères sont impliqués dans la 

facilitation de l’exécution du programme et de son suivi. 

 

Pour le volet sur la sécurité sociale de santé, le programme prévoit de conduire (i) un recensement des 

travailleurs informels et formels, (ii) une cartographie de l’économie formelle ainsi que les structures 

regroupant les travailleurs dans l'économie informelle, indispensable pour (a) la constitution d’une base 

de données des travailleurs locaux, les travailleurs informels qui seront les cibles du projet, (b) 

l’élaboration des stratégies pour la structuration de l’économie informelle, (c) la préparation de 

l’affiliation des travailleurs informels à la sécurité sociale de santé et le renforcement de capacité des 

travailleurs informels.  

Le recensement constituera une préalable à l’auto enregistrement des travailleurs informels dans le 

guichet unique développé par le projet de protection sociale intégré et inclusif des Nations Unies.  
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La conduite de l’action proposée s’insère dans la mise en œuvre du plan d’activité du programme de 

protection social intégré et inclusif sous la responsabilité de l’OIT (Organisation international du 

Travail) et mené conjointement avec le PAM (Programme Alimentaire Mondial). 

 

Dans ce cadre, l’OIT voudrait faire appel à l’expertise d’une équipe de consultants dirigée par un chef de 

file en charge de mener le recensement des travailleurs formels et informels et la cartographie des 

travailleurs informels selon les détails décrits dans les présents termes de référence. 

 

2. Objectifs 

 

 2.1 Objectif général 

La conduite du recensement est de faire un état des lieux de l’économie informelle et les travailleurs 

formels dans le district d’Amboasary. Il s’agit d’un processus pour la structuration des travailleurs 

informels et la préparation à l’assurance santé des travailleurs informels dans les communes 

d’intervention. 

 

 2.1 Objectifs spécifiques 

Spécifiquement, la mission du consultant consistera à 

 Elaborer et valider avec l’équipe de l’OIT et du PAM la méthodologie d’étude et le chronogrammes 

 Constituer et former une équipe d’enquête quantitative et qualitative dans le cadre de la mission 

 Mener les enquêtes selon les méthodologies et chronogrammes établies et validées  

 Exploiter les données des enquêtes selon le plan d’analyse prédéfini 

 Etablir le rapport des résultats et des recommandations issue de la mission. 

 

3. Méthodologie 

 

Dans la conduite de sa mission, le consultant doit prendre en considération les points ci-après : 

 Dialogue social. Le projet doit bâtir ses démarches sur l’implication effective des acteurs clés 

œuvrant dans la protection sociale et le développement régional et local dans sa mission. Ainsi, une 

consultation avec les autorités administratives et politiques au niveau local (district, commune) sera 

essentielle pour les informer du processus, avoir leur recommandation dans la conduite de la mission 

et leur partager les résultats de l’enquête. D’autres entités telles que les services rattachés aux 

ministères impliqués dans le projet et celles ayant un rôle ou actions dans le domaine du thème à 

traiter (ONGs, PTFs, etc.) doivent également être considérées comme partenaires clés dans la 

mission. 

 

 Respect de la question genre. La recherche des données quantitatives et qualitatives doit fortement 

considérer la question genre. La méthodologie (recherche documentaire, ciblage, échantillonnage, 

dépouillement et exploitation des données) ainsi que tout autre aspect du travail doivent montrer 

clairement les besoins des hommes et des femmes et des approches pour la prise en compte de ces 

besoins. Il est ainsi recommandé d’inclure dans la mission la considération des besoins des personnes 

en situation de handicap. 

 

  Considération de droit de l’homme. Le droit à la protection sociale fait partie de droit inaliénable 

de droits de l’homme. Aussi, la recherche, aussi bien dans la méthodologie/approche adoptée que 

dans le traitement des données et la publication résultats doivent-elle montrer cet aspect des droits de 

l’homme.  

 

 Référence aux conventions de l’OIT. Dans ses actions sur la protection sociale et la transition de 

l’économie informelle, l’OIT a adopté des conventions que le consultant doit utiliser comme 

référence dans la conduite de sa mission. Bien que Madagascar n’ait pas encore ratifié les 

conventions de l’OIT y relatives, les lignes directrices sont valables dans le développement de la 

méthodologie et la production de rapport de la mission. 

 

 Considération du contexte lié au Covid-19. Deux aspects importants sont à considérer : (i) le 

respect des gestes barrières, (ii) la prise en compte de la pandémie dans la méthodologie et le 

processus de la conduite de la mission. En considération à la situation sanitaire actuelle, il est 
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nécessaire de respecter scrupuleusement les mesures de sécurité sanitaire pour se prévenir contre la 

propagation du Covid-19 durant la conduite de la mission. En ce qui concerne la méthodologie, l’on 

sait que les travailleurs informels et formels sont fortement impactés par la pandémie. L’étude doit 

ainsi approfondir l’effet que le Covid-19 a sur l’économie informelle et la précarité des travailleurs 

informels avec la situation du Covid-19. 

 

  3.1 Méthodes de recherche 

L’enquête quantitative. Elle sera conduite auprès de tous les travailleurs formels et informels et établir 

une typologie des travailleurs informels : secteurs d’activités, caractéristique des travailleurs dans les 

secteurs d’activités identifiés,  la taille de ménage des travailleurs. La liste n’est pas exhaustive et sera à 

compléter dans la méthodologie présentée pour validation de l’OIT et le PAM avant la mise en œuvre 

des activités. 

 

La recherche qualitative. Elle consistera à explorer les connaissances, attitudes et pratiques des 

travailleurs ainsi que celles des parties prenantes vis-à-vis de la protection sociale de santé des 

travailleurs formels et informels dans les trois communes. Ces approches se feront à travers des groupes 

de discussion dirigée et des entretiens approfondies, cartographie simplifiée, observations, prise de 

photos. 

 

 3.2 Zones d’étude 

Les zones d’étude seront constituées des communes de Behara, Ifotaka et Tanandava Sud, dans le 

district d’Amboasary Sud, Région Anosy. 

 

 3.3 Population d’étude 

La population d’étude de l’enquête quantitative comprendra les adultes et les jeunes dans les ménages 

sélectionnés. 

 

En ce qui concerne les approches qualitatives, elle comportera les groupes suivants : 

- les responsables en charge de l’emploi au niveau régional, district et commune 

- les leaders traditionnels, religieux et administratifs 

- les responsables de la population, les responsable de la santé  

- les structures pour la protection sociale en santé (centre de santé de base, organisation sanitaire 

des entreprises, …) 

- les travailleurs formels et informels. 

- Les autorités locales 

- Les acteurs de la société civile 

- Les Partenaires Techniques et Financiers.  

 

4. Attributions du/des cabinets d’étude 

 

L’équipe de consultants recruté aura à conduire les tâches ci-après : 

 Elaboration de la méthodologie répondant aux exigences de l’étude,   

 Présentation de la méthodologie pour validation de l’équipe de l’OIT et du PAM,  

 Préparation de la conduite de l’enquête incluant la constitution et la formation de l’équipe,  

 Collecte des données sur terrain : au niveau des zones de l’étude, supervision de la collecte, contrôles 

et acheminement des données, 

 Coordination de la mise en œuvre de l’étude avec l’équipe de l’OIT et du PAM, 

 Elaboration et présentation du plan d’analyse et tableau des résultats : saisie, vérification, analyse des 

données et présentation des résultats de l’enquête, 

 Présentation du plan du rapport, 

 Rédaction des rapports  de l’étude : rapport préliminaire, rapport final. 

 Participer à l’atelier de dissémination de résultats de l’étude au niveau du district et dans les réunion 

organisées par l’OIT et le PAM. 

 

5. Attributions de l’OIT 

 

- Mettre à disposition du consultant individuel ou du groupe de consultant les données sur les 
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communes d’intervention selon leur disponibilité, 

- Valider les livrables, 

- Superviser le déroulement de l’étude 

- Disséminer les résultats. 

 

6. Processus de validation des produits et livrables 

 

L’équipe de consultants sera dirigée par un chef de file qui est le signataire du contrat et représente le 

consultant auprès de l’OIT. L’équipe de consultants devra impérativement obtenir une validation écrite 

de chaque livrable avant de passer à une autre étape, obtenir une validation écrite des versions finales de 

la part de l’OIT et le PAM avant de procéder à la livraison des produits finaux (rapport préliminaire et 

final) 

 

Livrables Dates 

1. Méthodologie avec le calendrier détaillé 10 jours après signature du contrat 

2. Questionnaires et guide d’entretien finaux 

pour l’aspect qualitatif et quantitatif 

10 jours après signature du contrat 

3. Plan d’analyse et tableaux de présentation des 

données collectées 

15 jours après signature du contrat 

4. Plan du rapport final 15 jours après signature du contrat 

5. Guide de formation des enquêteurs et rapport 20 jours après signature du contrat 

6. Rapport de collecte avec questionnaires 

remplis 

35 jours après signature du contrat 

7. Rapport preliminaries de l’étude 45 jours après signature du contrat  

8. Base de données apurées 45 jours après signature du contrat 

9. Rapport final de l’étude approuvé 60 jours après signature du contrat 

10. Participer à l’atelier de dissémination de 

résultats de l’étude 

Selon le planning du projet à déterminer 

avec l’OIT et le PAM. 

 

7. Durée de étude 

 

La durée totale des activités sera de 30 jours s’étalant sur la période du mois d’août à compter de la 

signature du contrat jusqu’au 30 octobre 2020, date limite de la livraison du rapport final. 

 

8. Profil du consultant 

 

Pour être éligible dans le cadre de la présente sollicitation, le consultant doit être : 

- en règle vis à vis des autorités Malagasy 

- disposer de ressources matérielles pour la collecte, la saisie et l’analyse des données 

- disposer de personnels clés avec des backgrounds conformes à la prestation (Chef de mission, 

Suivi-Evaluation, enquêteurs, …) pour garantir la qualité de la prestation. 

- Le chef de file doit : 

 Avoir cinq années d’expériences confirmées en matière de conception, coordination, 

conduite, analyse et rapportage dans le domaine de recensement  

 Avoir une bonne connaissance des politiques et stratégies nationales de protection sociale 

et de l’économie informelle 

 Avoir des connaissances sur les populations cibles, ainsi que les langues locales locales 

 Avoir une expérience de travail dans les zones concernées par la prestation  

 Maîtriser les langues françaises et malagasy. 

 Posséder des capacités avancées dans la rédaction de rapport d’étude quantitative et 

qualitative. 

 

9. Soumission de candidature 

 

L’équipe de consultants intéressée est priée de faire parvenir leur dossier de candidature comprenant les 

éléments suivants : 
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a) Dossier Administratif 

 Lettre d’intérêt 

 Identification fiscale CIF et STAT 

 RIB 

 

b) Offre technique (70 points)  

Les prestataires intéressés sont invités à élaborer leur offre technique en mettant en exergue : 

i) Une description détaillée de la méthodologie incluant (50 points) : 

- La méthode d’approche 

- Le plan d’analyse et tableaux de présentation des données analysées  

- Le plan du rapport final. 

ii) Un planning détaillé pour toutes les étapes de la prestation (10 points) 

iii) Un Curriculum vitae pour chaque membre de l’équipe chargée de la coordination de la prestation 

et/ou experts chargés de réaliser la prestation, des superviseurs de la collecte sur terrain et de toute 

autre personne clé (10 points) 

iv) Deux références clients. 

 

Seules les offres présélectionnées, ayant obtenu 50 points sur 70 et plus dans l’offre technique, feront 

l’objet de l’ouverture de l’offre financière. 

 

c) Offre financière (30 points) 

L’offre financière doit être en monnaie locale (en Ariary) et en cohérence avec les différents aspects de 

l’offre technique (taux journalier) 

 Une proposition financière détaillée : type de prestations, prix unitaire de la journée 

d’intervention, nombre de jours d’intervention, calendrier de paiement. 

 Toutes taxes et assimilées, notamment les TVA ne constituent pas des rubriques de dépenses 

éligibles et allouables dans le cadre de la présente prestation. 

 

Les propositions techniques et financières devront être envoyés à l’adresse tnr-procurement@ilo.org au 

plus tard le mardi 11 août 2020 à 18h00 avec la mention : 

 

« Recrutement de Consultant pour l’établissement du recensement des travailleurs formels et 

informels et de la cartographie de l’économie informelle des trois communes dans le district 

d’Amboasary Sud » 

mailto:tnr-procurement@ilo.org

